Chargé de Mission 
      
ATTESTATION
Je, soussigné, Elisabeth TEISSIER, Directrice de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie des Ardennes, certifie que :
- Madame Astrid CHERIFI née CHARTIER

- Matricule : 2 64 09 57 672 146 89
hospitalisée au Centre Hospitalier de Dinant du 14 au 21 juillet 2011, bénéficie des dispositions de la convention ZOAST Ardennes (Zone Organisée d’Accès aux Soins Transfrontaliers)

Ces frais d’hospitalisation sont pris en charge par l’assurance Maladie française conformément aux dispositions des règlements communautaires dans le cadre des compensations financières.

Pour la Directrice,
Jean-Luc LOISON
Chargé de projets transfrontaliers
 

Charleville Mézières le 22 juillet 2011

